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M  É  M  O  I  R  E

P O U R

P i e r r e  B A R D ,  cultivateur , habitant de la commune 

d’A g n a t , demandeur et défendeur en tierce opposition y

C O N T R E

JEAN  S A B Y ,  fils  à Pierre, défendeur-, L'
E t C a t h e r i n e  S A B Y , et J e a n  M A G A U D  ?

tous cu ltiv a teu rs, habitans du lieu de B alistroux? com

mune de Champagnat  demandeurs en tierce - opposition';

A près qu'une affaire, volum ineusem ent instru ite, a eu reçu sa décision : 
par un jugem ent souverain et en dernier ressort; après que l ’on a eu 
é p u is é , dans le  cours de l ’instruction , tous les m oyens qu ’un esprit 
ingénieux peut imaginer pour se m aintenir dans un bien qui ne lu i 
appartient p a s , et au moment où une preuve était sur le point d ’être 
ordonnée, ou une expérience par expert devenait indispensable, où Bard • 
qui réclamait l ’un et l ’autre depuis p lus de trois a n s , pressait, sollicitait 
une audience pour les faire ord o n n er, de nouveaux athlètes se sont 
présentés sur la scène : ils viennent proposer à la justice de prononcer 
une seconde fois sur les questions que le prem ier adversaire de Bard 
avait mis au jo u r , et de changer à leur égard un mode de partage qui a 
été ordonné contre leurs frère e t  beau-frère; ils font même p lu s , i ls 
poussent leurs prétentions jusqu’à soutenir que Bard n ’a aucun droit 
contre eux. S ero n t-ils  plus heureux que celui qui a déjà succombé 
dans tous les incidens qu’il a élevés ? c ’est ce qu’on ne croit pas."

Jean S a b y , fils de P ie rre , qui en suivant le genre de défense em ployé 
par c e lu i- c i, a toujours soutenu que Pierre Saby et A ntoinette Lachaud 
n ’avaient laissés aucuns biens m eubles, et qu’à l ’égard des im m eu b les.
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< .  2 >il n’cn 'connaissait que quatre , meme que deux  qui leur eussent appar
tenus et qui fussent sujets au partage ordonné par le  jugem ent rendu 
contre son p è r e , qui a toujours persisté dans ce système malgré la 
justification qui lu i a etc faite de plus de quarante titres d ’acq u isitio n , 
toiis translatifs de propriété en faveur de Pierre S a b y , de la succession 
duquel il s’agit, persistéra-t-il toujours dans sa prétention ? Ë t  aujourd’hui 
que des témoins ont été entendus , que l ’application de tous les titres 
produis par Bard a été faite, ne reconnaîtra-t-il pas que c ’est injustem ent 
qu ’il a toujours prétendu qu’il n ’y  avait que quatre , même que deux  
héritages sujets au partage? O n  croit bien qu ’il ne s’avouera pas vaincu, 
m aison  a la certitude que la justice lu i en fera un d evo ir, et qu’elle  le  
forcera à reconnaître <jue celui qui retient injustem ent le. bien d’autrui 
e st, tôt ou ta rd , oblige de cesser d ’en jouir.

F A I T S  E T  P R O C É D U R E .

D u  mariage d ’André Saby avec Jeanne V id a l, issürent quatre enfans,' 
C ath erin e, A n to in ette , M arguerite et Pierre Saby.

Antoinette et M arguerite furent légitim ées; n i e lles , ni leurs descôn- 
dans , ne sont pour rien dans la contestation.

Catherine Saby fut mariée deux fo is ; en prem ier lie u , avec A n to in e 
S ab y, et en second lieu , avec A n toin e B ru h a t,e t lors de ses deux contrats 
de m ariage, des 8 novembre 1674 et 2o août 1 6 8 7 , elle  fut instituée 
héritière , par son père , de tous les biens dont il mourrait saisi et vêtu , 
à la charge de payer à ses frère et sœurs des légitim es qui furent fixées.

M arguerite Bruhat, fille et héritière d ’A n to in e et de Catherine S a b y , 
fce maria aVdc Jean M agâùd , et de ce mariage issurent deux enfans, 
A n to in e  et G abriellé M agaud.

L e  prem ier se maria avec Catherine Saby , fille de N o ë l , et G abrielle 
épousa Pierre Saby, fils de ce dernier : c ’est ce qui est prouvé par un seul 
contrat de mariage du 25 janvier 1744.

A n to in e Magaud a laissé deux enfans, A n n e  et M arie ; la prem ière a 
épousé Jean D egeorge, la seconde François M estre ; et lui-même étant 
décédé , Catherine Saby, sa veuve, a c o n v o lé  en secondes noces avec 
Je:m M agaud; ces deux derniers sont les tiers opposans.

Pierre Suby, fils d ’A ndré, e t  frère de Catherine S a b y , se maria avec 
A n toin ette  L a ch a u d , et lors de son contrat de m ariage, qui est du iG 
février 1(^94, il s’associa avec A n to in e B ruh at, son beau-frère , en tou3 
et un chacun leurs biens , m eubles et .imm eubles présens et h. ven ir, 
avec convention qu’en cas de dissolution de leur so c ié té , tous leurs biens 
seraient partagés entre eux par égalité.

C e t A n to in e Bruhat survequit plusieurs années à cette société, et 
pendant tout ce temps les associés firent des profits assez considérables ; 
tmiis étant décédé , Catherine Saby, sa v eu v e , héritière instituée d ’A ndré
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Safry., crut^ne .pgs pouvoir inipux.faire q u e ■ de .s’associer elle-m êm e avec 
P ierre Saby son frère, et par acte public du 3 janvier 170G , ils mirent 
en communaulé universelle tous leurs biens m çubhs et immeubles présens 
çt 11 v e n ir , avec .ço,nvention expresse qu'en cas de partage , tous leurs 
biens acquêts et covquets seraient, partagés par m oitié et égala portion. , 

Suivons la généalogie . dp .Pierre S iib y e t ' d ’A n to in ette  L acliau d ; il» 
donnèrent le. jour à trois enfans nommés N o ë l , A n dré et Catherine Saby.

L ors du contrat de mariage de cejle-ci avec È tienn e P io u x ,d u  8 janvier 
1 7 1 9 ,  e lle  fut constituée par son p o re , à une somme de trois cents 
francs , et JNoël Saby qui n'était point partie contractante , fu t  institué 
héritier général ctt universel de tous les biens dont son père mourrait 
saisi. ■“ ~

Q u elque temps ap rès, et le., j«“  février 17 2 5 , N o ë l Saby passa son 
contrat de mariage avec M afie C urabet, et Pierre S a b y , son père , y 
paraissant, approuva et ratifia l'institution d ’héritier qu’il  avait fa ite  en 
sa fa veu r  , dans le contrat de mariage de Catherine Saby et de P ierre  
Rou.v , et consentit qu'elle sortit son p lein  et entier effet.

A n dré Saby se maria avec M arie Héritier:, et lors de leur contrat 
de m ariage, du a i  février 1 7 3 7 , il se constitua lui-m êm e une somme 
de trois-cent cinquante francs qu’il avait par devers lu i,  et N o ë l Saby% 
son frère s’obligea de lui payer celle  de cents francs pour ses droits 
légitimâmes dans les biens de ses père et mère.

D e ce mariage issut A ntoinette Saby, m ère du dem andeur, laquelle se 
maria avec A ndré liard.

O n  voit dans leur contrat de m ariage, du 2t septembre T74 9 , que 
M arie H é ritie r , y  prit en présence de toute sa fam ille et notamm ent de 
N o ë l Saby, son beau-frère, la qualité de veuve d ’A ndré S a b y , ce qui 
¿lait un pieuve (jue c e lu i-c i, qui s’était absenté depuis plusieurs années, 
¿tait alors décédé ou qu’au moins toute la fam ille le croyait ainsi.

N oël Saby eut de son m ariage, avec M arie C u rab et, deux enfans, 
Catherine et Pierre , qui comme 011 l ’a déjà dit en pajl;uit de la descen
dance du Catherine Saby, épousèrent A n toin e et G 4ftU t^ fe Magaud.

L eu r contrat de mariage du ï.\  janvier 1 7 4 4 , prouve que les quatrç 
parties contractantes furent instituées héritières générales et universelles 
de tous les biens dont leurs père et mère mourraient saisis et vêtus.

r.n fin , l  ierre Saby, second du nom , a laissé plusieurs enfans, mai» 
Jean Saby, son iîls aîné et son héritier institué, est en possession de tous 
seŝ  biens, et lui seul est défendeur dans la  cause.

.Le 2o mars 17 8 S , Pierre Bord , forma contre Pierre Saby fils de 
N o ël , la demande en partage de tous lc3 biens meubles et immeubles 
provenus de Pierre Saby et d’Antoinette Lacliaud , demande qui fut ad
jugée .par sentence rendue en la ci-devant justice de la  M otte , le  io  
ju ille t suivant.
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C ette sentence fut attaquée par la voie de l ’opposition presque aussi
tôt qu’elle fut signifiée ; l ’affaire fut ensuite appointée en droit ; mais 
par une autre sentence du 6 avril 1787 , Pierre Saby fut débouté de son 
opposition , et il fut ordonné que la prem ière sentence serait exécutée 
suivant sa forme et tençur.

C e  dernier se pourvut bientôt après par appel contre ces deux sen
tences. L a  sénéchaussée d ’A uvergne connut de cet a p p e l, et le 11 dé« 
cembre de la même année , e lle  confirma ces deux sentences.

Il restait encore une autre dégré de juridiction à suivre : Pierre 
Saby ne manqua pas d ’y  avoir recours , et par exploit du -28 du même 
m ois de décembre 1787 , l ’affaire fut portée au ci-devant Parlem ent de 
Paris. '

I/état de détresse de ‘Bard ne lu i perm it pas de poursuivre l ’arrêt 
qui devait mettre fin à toutes les chicanes de Saby ; il était dans l ’im
puissance absolue de pouvoir fournir aux dépenses que nécessitait ce 
procès , mais heureusement pour lu i les choses ayant changées de face , 
de nouveau^ tribunaux ayant été substitués aux anciens j la justice ayant 
été rapprochée des justiciables , l ’affaire fut p o rtée , du consentement ex
près des parties , au ci-devant tribunal du district de Brioude.

L à , des volumes d ’écritures furent faits de part et d ’autre ; l à , Pierre 
Saby eut recours à tous les moyens qu ’un esprit ingénieux peut ima
giner pour combattre des réclamations justes , et parmi toutes les d if
ficultés qu’il éleva , 011 remarque qu’il donna lieu  à traiter trois ques
tions principales qui étaient de savoir , i.°  si l'institution d ’héritier 
faite dans le  contrat de mariage de Catherine S a b y , en faveur de N o ë l 
Saby son frère non contractant , du 8 janvier 17 19 , était valable , qu au 
m oins «i elle  n ’avait pas été validée par la ratification portée dans son 
propre contrat de mariage de 1725 ; 2.° si un absent n ’est pas réputé 
vivre cent ans respectivem ent à ses héritiers ; 3.° si en Auvergne les 
enfans des cultivateurs , travaillant hors la maison paternelle , peu
vent faire des profits qui leurs soient propres , et si la somme de trois 
cent cinquante francs qu ’A ndré Saby s’était constituée en dot dans son 
contrat de mariage de 1787 , n ’était pas sujette à rapport !

C es trois questions furent jugées contre la {prétention de Pierre S a b y , 
par jugem ent souverain et en dernier ressort du 3o août 1732 , qui en 
confirmant toutes les sentences sus-datées , ordonna que tous les biens 
provenus de Pierre Saby et d ’A ntoinette Laçhaud seraient partagés par 
¿"alité eçitre Pierre Saby et Pierre Bard.

C elu i-ci provoqua alors une nomination d’experts; Saby déclara qu’il vou
lait se pourvoir en cassation contre ce jugem ent , qu’au surplus i l  ne 
connaissait que quatre parties de terrein sujettes au partage , et qu’il 
con sen tait, sans préjudice , de ses droits , que le partage en fut luit. 
C ’est ce que l ’pn voit dans un procès-verbal du 2o octobre 17£/3.
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D es experts furent nommés , mais gagnés sans doute par Saby , il*  
furent sourds à toutes les assignations qui leur furent données pour 
opérer. U n  premier jugem ent du 3o septembre 173 3 , révoqua l ’expert 
de Saby et en nomma un autre pour lui.

C e lu i-c i fut également sourd à toutes les diligences que put faire 
Bard , et un nouveau jugem ënt du 2 i messidor an II , porte que tous 
les premiers experts ont été valablement récusés par Bard, et que les 
nouveaux qui seront nommés par les parties , seront tenus d ’opérer 
dans le  mois.

C es nouveaux experts nommés contradictoirem ent, tardèrent assez 
long-tem ps à s’occuper des opérations qui leur étaient confiées, car ce ne 
fut que le 6 M essidor an I I I , qu’ils se transportèrent au lieu  de 
Balistroux.

L à ,  ils trouvèrent Pierre S ab y, qui ne se rappelant plus de ce que la  
mauvaise fo i lu i avait dicté lors du procès-verbal du 2o octobre 179 2 , 
déclara qu’ il 11’y  avait que deux héritages sujets au partage ; il eut mêm e 
la  bonté de les leur designer, et comme de cette désignation il résulte 
qu ’il n’y  a qii'un de cès deux héritages qui puisse s’identifier avec un 
des quatre qu’il avait indiqué lors du procès-verbal de 1 7 9 2 , i l  en. 
résulte qü’il y  aurait au moins cinq héritages sujets au partage.

C es experts dressèrent procès-verbal des dires respesetifs des parties ; 
ils  eurent .même la complaisance d ’y  insérer des dires qui furent faits 
par Jean M agau d , mari de Catherine Saby , et ils term inèrent par 
renvoyer les parties devant qui de droit pour faire fixer les biens 
sujets au partage.

O bligé de plaider encore avec Saby, Bard le  fit assigner au tribunal 
civil du P u y , et après que l ’affaire eut été reprise contre Jean Saby, son 
fils , i l  intervint en ce tribunal un ju g em en t, le  6 fructidor an V , par 
leq u el il fut jugé en thèse que celui qui réclame un partage, doit 
désigner nommément les biens meubles et immeubles qui peuvent y être 
sujets, et que celui contre qui la demande est formée n ’était obligé à r ien , 
quoiqu’il eut toujours demeuré dans la maison des auteurs com m uns, 
quoiqu’il fut présumé nanti de tous les titres constitutifs des propriétés 
des auteurs communs, quoiqu’il dut avoir par devers lu i ou qu’au moin» 
il  lu i fut facile de se procurer les titres des acquisitions qu’il pouvait 
avoir faites

Q u elque rigoureux que fut ce jugem ent „ contre C a rd , il ne lui 
restait aucun m oyen pour revenir co n tre ; il était en dernier ressort, 
qnoiqu il  ne dut pas l ’ùLre, et son état de détresse 11e lu i perm ettait 
pas d’avoir recours à la cassation.

Par un prem ier e x p lo it, du 2 i brumaire an V I , Bard motiva et 
circonstancia la preuve qu’il voulait faire de la consistance des biens 
meubles et immeubles provenus dew Pierre Suby et d 'A ntoinette JLachaud,
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et le  iO fructidor suivant, sou défenseur après avoir différé ju?ques l \ ,  
de présenter sa cause , obtint contre Saby un jugem ent par défaut, q u i, 
au lieu  d ’ordonner la preuve qui était réclamée , et à laquelle Bard s’était 
soumis , lu i perm it de compulser les minutes de quelques notaires.

D o cile  aux ordrçs que lui donna son. défen seur, Tard cu it entrevoir 
dans ce jugem ent un m oyen pour parvenir plus facilem ent à im jugem ent 
définitif ; il ne fit pas attention que sa preuve vocale d é p é iL sa it , et qu’à 
chaque jour il perdait quelqu ’un de scs tém oins; il se livra à la recherche 
de plusieurs actes; il parvint à en découvrir quarante, qui tous constatent: 
différentes acquisitions faites p ar 'A u d ré  Saby , ou par pierre S a b y , 
«on fils, ou par A n to in e Bruliat et Catherine S ab y, associés de ce dernier.

T ou s ces actes furent signifiés à Jean Saby , avec nouvelle assigna
tion , pour voir ordonner la preuve à laquelle Bard sYtail soumis , dire 
que de nouveaux experts feraient l ’application de tous ces titres , et 
Cire condamné à pa^yer une provision de six m ille francs.

Com m e si son dtfenseur eut été fâché de le  voir admettre à cette 
preuve , il se borna à réclamer une p ro visio n , et par jugem ent du 4 
l'ructidor an V II , rendu encore par défaut contre Jean S a b y , il fut ac
corde à Bard une m odique somme de trois cents francs : on dit m odi
que , parce qu’elle n e  lu i a pas suffit , ni à beaucoup près , pou? 
faire face aux dépenses que lu i a occasionné la recheiclie des actes 
q u ’il s’est procuré.

C ette provision parut cependant trop considérable à Jean Saby, 
il forma opposition à ce jugem ent ; et par un autre du 6 germinal an V I 11 , 
il parvint à faire réduire cette provision à la somme de deux cents francs.

C ’est dans ce jugem ent que l ’on voit jusqu’à quel point le défen
seur de Bard a compromis ses intérêts ; non seulem ent il ne fi£ 
pas ordonner la preuve à laquelle Bard s’etait soumis depuis le 2 1 
brumaire an V [ ; non seulem ent il ne dit pas un mot pour l ’obtenir; 
non seulem ent il n ’argumenta pas des quarante titres de propricté que 
Bard lu i avait remis pour soutenir que la provision accordee n ’appro
chait meme pas de celle  qui aurait dû l ’être , mais meme il négli
gea de faire prononcer sur des conclusions qui avaient etc prises par 
exploit du 9 brumaire au VIII , et qui avaient pour objet de faire décla
rer Jean M agaud, Catherine Saby sa femme , François M eclre et Marie 
Magaud sa fem m e,non recevablcs dans l ’opposition qu’ils avaient formée au 
jugem ent rendu contre Jean Saby , attendu que ce jugem ent n’était point 
rendu contre eu x; qu'ils n ’avaient jamais été eu instance avec B a rd ; et que 
dès lors leur opposition était insoutenable, (1)

Q u oiq u ’il en so it; l'affaire a été portée au tribunal de Brioude ; Bard

( 0  C e  ilct.iil pjurr.i p a r  litre f a s t i d i e u x , u n i s  il a j m u  essentiel p o u r  d é m o n t r e r ,  tl'imc p a r t ,  

l u i t  les ¡ n u  l e m  q u i  l'adversaire ile H a r d  lui a fait i:rruii” cr , et île l'autre j u s q u ' l  «luci, p o i n t  

ics droits u u t  eu- c o m p r o m i s  p i r  la l o n l u n c e  «ju'il ,t e u  c a  s o n  ilcîeiiscur.



a insisté pour être admis à la  preuve de la consistance <îu m obilier * 
provenu de Pierre Saby et d ’A ntoinette Lacliaud , des titres de créance 
qui existaient et qui faisaient partie de leur su ccessio n , et à ce que 

les conclusions qu’il avait prises depuis l ’an V I , lu i fussent adjugées.
D ’un autre côté et par exploit du i . er nivôse an IX , Bard après 

avoir épuisé les voies de la conciliation , avait fait assigner Catherine 
Saby et Jean M agaud son mari , A n n e M agaud et Jean D egeorge 
son mari , M arie M agaud et françois M estre son m a ri, pour voir 
déclarer exécutoire contre eux les sentences et jugem ens rendus contre 
Pierre Saby, tout ainsi et de même qu’ils l ’étaient contre ce dernier.

C e  n ’a été qu’alors et par exploit du 11 du même m o is , que 
Catherine Saby et Jean Magaud son mari, seulem ent, ont attaqué par la vo ie  
de la  tierce opposition ces mêmes sentences et ju gem en t, pour d’une part 
empêcher l ’admission à la preuve à laquelle Bard s’était soumis contre 
Jean Saby , et de l ’autre pour reprdduire et faire juger de nouveau, 
toutes les questions que Pierre Saby avait mis au jour dans le  cours de 
la  constestation.

Jean Saby $ fils de ce dernier , invoquant cette tierce opposition , s’estii 
opposé de toutes ses forces à la preuve offerte et réclamée par Bard , 
mais tous ses efforts ont été vains ; son espoir à été déçu et il^ a vu 
adjuger contre l u i ,  par un jugem ent très - contradictoire du 2 r  nivôse 
an I X , toutes les conclusions qui avaient été prises.

D es témoins ont été produits de part et d’autre , ils ont été enten
dus ; des experts ont été nom m és, ils ont opéré ; des expédition* 
authentiques prouvent l ’un et l ’autre.

T e l  est l ’état actuel de l ’affaire. A p rès en avoir présenté les faits ; 
après avoir remis sous les yeu x de la justice une partie des incidens 
que Bard a éprouvé depuis l ’époque de sa d em an d e, il est facile de voir 
qu’il doit aujourd’hui repousser la tierce opposition formée par Cathe
rine Saby et Jean M agaud ; démontrer en même temps que ses pré
tentions , sont justes et lég itim es; et prouver que des dépositions des 
tém oins, du rapport des experts et des titres p ro d u its , il en resuite la  
preuve la plus convaincante en sa faveur.

V É R I T É S  I N C O N T E S T A B L E S .

L e s  biens qui doivent composer la succession de Pierre Saby sont 
la  m oitié de ceux qu’ il avait lui-même acquis , de ceux acquis par 
A n toin e Bruhut et par Catherine Saby , et enfin la moitié de tous 
les biens provenus d ’A n d ré  Saby et de Jeanne V id a l, ses père et mère.

C ela  A-sulte p ositivem en t des actes de sociétés générales faites en
tre l u i ,  A n toin e B ruh at et Catherine S a b y , les iG février 1(194 et 
3 janvier îy o 6 ,  par le sq u e lle s  ils  mirent a i  commun tous leurs biens
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prcsens et à venir avec convention expresse qu’en cas de dissolution  
de so c ié té , ils seraient tous partagés par égale portion.

Dans tous ces biens , Pierre Bard amende un quart aveG restitu
tion de jouissance et intérêts de la valeur du m obilier depuis 178 8 , 
époque du décès de Pierre Saby prem ier du nom.

C ’est ce qui résulte du jugem ent souverain et en dernier ressort du
So août 1792.

Il est vrai que ce jugem ent est attaqué par la voie de la tierce 
opposition de la part de Catherine Saby et de Jean M a g au d , mais 
les droits de Bard sont irrévocablement acquis contre Jean Saby 
par le  jugem ent dont, on vient de parler. L a  tierce opposition de 
Catherine Saby et Jean M agaud ne peut rien changer à son égard , 
quelqu’en soit le  résultat ; parce que dans tous les c a s , le  jugem ent 
rendu doit toujours être exécuté contre lui..

C ’est ce qui résulte des principes les plus certains -, les plus- in c o n 
testables sur la matière des tierces oppositions ; principes consacrés 
d ’une manière bien solennelle par deux jugemens rendus au tribunal 
de cassation les 26 germ inal an V I et 15 pluviôse an IX , rapportés 
dans le bulletin des jugem ens de ce tribunal N °. 2.

Passons actuellem ent à la  discussion des questions reproduite» p at les 
tiers opposans.

P R E M I È R E  Q U E S T I O N .

D e  quel jour un absent est-il réputé mort respectivement à ses
héritiers ?

11 n ’y  a rien de problém atique, rien qui mérite une discussion sé
rieuse dans cette question. Presque tous les jurisconsultes anciens et mo
dernes assurent qu’un absent est réputé mort respectivem ent à ses 
héritiers , du jour de son départ ou de celu i des dernières nouvel
les qu'on a eues de lu i. Il n ’y  a qu’une envie de plaider , une inten
tion de se maintenir injustem ent dans un b ien , qui puissent aujourd’hui 
faire soutenir le contraire.

C elte  doctrine est consacrée d ’un manière bien précise dans les arrê
tés de M . le  président de L am o ig n o n , où l ’on lit : L ’absent est répu
té mort du jour qu'd n’a pas paru■ ou de la dernière nouvelle qu’on 
a reçue de lui.

C ette décision, dit un auteur plus moderno ( Bretonnier page i 5 du 
prem ier volum e ) , est dans les règles , parce quo l ’absent dont on n ’a 
point de nouvelles , est réputé mort par fiction, et que les fictions ont 
tou jours un e lfet rétroactif.

E n  vain objecterait-on qu'un absent est présumé vivre 100 ans, et que res
pectivem ent à ses créanciers il n ’est réputé mort qu ’après cet espace de 
tem ps, qu’ainsi i l  doit en ê tic  de même relativem ent à ses héritiers. La

%
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T..a prem ière partie de cette objection est fausse et absu rd e, la  

seconde ne repose que sur une erreur.
T ou te  présom ption doit être fondée sur quelque vraisemblance et 

sur ce qui arrive le plus souvent. Prcrsumptio ex  eo quod plerumque 
fit . Il faudrait pour qu’un absent put être présumé vivre cent an s, 
que ce fut le temps ordinaire de la vie des hommes ; et certes , l ’ex- 
jpérieiicc prouve bien le contraire.

L e s  lois 5 6 , au digeste , D e  usuf. et quemad. , et 8 D e  usuf. leg, , 
•invoquées par Sabÿ et M agaud ne disent pas qu’un homme est présumé 
vivre cent ans , mais seulem ent qu’il est présumé ne pas vivre au delà  
de cent a n s , ce qui est bien d ifféren t, P la cuit centum annostuendos esse 
municipes , quia is fin is  vitœ longtœ vi hominis est. Jusqu’à ce- que le temps 
de cent ans se soit écoulé depuis la naissance d ’un absent, il n ’est n i 
présumé vivre , ni présumé mort , et c ’est à ceux qui ont intérêt qu ’il 
soit vivant, à prouver sa vie. P othier , sur le  chap. 17 de la coutume 
d'Orléans.
i C et auteur , n i B rétonnier, dont nous avons déjà rapporté les propres 
expressions , ne disent pas ce que Magaud et sa femme leur font dire , 
ou plutôt ils disent tout le  contraire^

V oici les propres expressions de Pothier , 'traité des succession s, 
chap. 3. sect. i . er0 §. 1 ."  : « c ’est une question difficile à décider, de 
» quand doit être présumée ouverte la succession d ’une personne dont 
» on ne sait ni la vie , ni la mort. L ’opinion la plus probable est de 
» réputer sa succession ouverte du jour des dernières nouvelles qu'on a 
s> eues de lui ; ce n’est pas qu’il y  ait lieu  de le présumer m ort dès 
» ce temps plutôt que dans un autre , mais c ’est que 11’y  ayant aucune 
s> raison d’assigner sa mort à un temps plutôt qu’à un autre, et étant 
» néanmoins nécessaire de fixer le  temps de l ’ouverture de sa succes- 
» sion , on ne peut m ieux le  fixer qu’au temps où on a cessé d ’avoir 
» des nouvelles de lu i ; parce que s’il n ’est pas effectivem ent mort 
» dès ce te m p s, il l ’est au moins équipollem ent par rapport à la 
» société des hommes ; car par rapport à la société , c ’est à peu prè* 
» la même chose qu’un homme n ’existe pas ou qu’on n ’ait aucune 
5> connaissance de son existence. »

Q u e M agaud et sa femme qui ont cru en im poser en citant l'o p i
nion de ce jurisconsulte , pèsent actuellem ent ses expressions qu’ils n ’a
vaient sans doute ças lues ; qu’ita conviennent que c ’est sans réflexion 
qu ils 1 ont invoque , et qu’il en est de même à l'égard de Brétonnier 
et Rousseau - de - Lacom be.

C elui qui s ’est perdu , dit ce dernier , est réputé mort du jour qu’il  
a cusparu ; c ’est la règle en succession. M êm e dans tous les cas si ceux 
qui ont intoret ne justifient que l ’absent est vivant.

S ’il est vrai que quelques arrêts puissent être invoqués h l ’appui de



la  seconde partie de l ’objection , il est aussi certain qu'il y  en  a de 
contraires , et que l ’arrât de T iellem ent qui a été tant invoqué par Saby, 
perd de son autorité quand on le  rapproche de celu i 1688 , rapporté 
par H e n r i, tom. 2. page 8 9 0 ; de celui du 11 août 1 7 1 9 ,  rapporté au 
journal des audiences ; et que cet arrêt de T iellem en t q u i , comme le  
d it  P o th ie r , n’est fo n d é  apparemment que sur cette v ie ille  erreur , qu’un 
homme est présumé vivre cent ans , ne doit pas être suivi.

T ou s les anciens tribunaux paraissaient avoir embrassé cette opinion. 
Ils  l ’avaient consacrée par différents airèts. O n  en trouve la preuve dans 
les  questions de droit de Brétonnier , où il est d it ,  qu’on ne doit pas 
[douter que cette jurisprudence ne soit la meilleure.

M onvallon dans son traité des successions , après avoir embrassé cette 
m êm e o p in io n , en rapporte à l ’appui un arrêt rendu à son rapport, le  
:£ i mai 1751 , par lequel, il fut jugé q u e .l’hoirie, de l ’absent avait dû 
appartenir au parent Le plus proche lors de l'absence ou dz la dernière 
n ouvelle  , et avait passe aux héritiers de ce parent. A in s i il ne peut pas 
y  avoir de doute sur la vérité du système que l ’on soutient.

M ais pourquoi invoquer des autorités à l ’appui d ’une opinion qui paraît 
incontestable ? N e  suffirait-il p a s , si elle  pouvait être combattue avec 
succès , de s’appuyer sur un fait particulier qui se rencontre dans l ’affaire , 
pour démontrer que quelques efforts que fassent les adversaires de Bard, 
pour soutenir un système contraire , ils- ne pourront jamais parvenir à 
le  faire adopter ? ]Se suffirait-il pas de dire que M arie H éritier ayant 
pris dans le contrat de mariage de Catherine S a b y , sa f il le , du 2r 
septembre 1 7 4 9 , Za qualité de veuve d'André Saby  , en présence de 
toute sa fam ille , et notamment de N oël S a b y , père et beau-p're des tiers 
opposaas; qu’ayant repris cette même qualité de veuve d ’André S a b y , 
dans une quittance donnée au m im e N oël S a b y , le 11 novembre de là 
mêm e a n n é e , les nouveaux adversaires de Bard qui représentent ce 
I\roël S a b y , à titre d ’héritiers uiiivenvls  , ne peuvent pas désavouer, 
contester ce qui a été reconnu par lui en 1749 • seul la i t , cette seule 
circonstance, ne seraient-ils. pas suffisons pour persuader qu’au moins 
.en 174 9 , A ndré Saby était décédé; que toute la fam ille en était convain
cue , ef par conséquent pour faire re je ter , proscrira tous les effo rts, tous 
les raisonnemen6 que pourraient faire Magaud et sa femme.

Term inons cettè discussion , et disons que dès qu’il est établi en point 
dû droit qu ’un absent est réputé mort du jour de son départ ou des 
dernières, nouvelles qu’on a eues du lu i;  dès. que le fait particulier qui so 
rencontre dans la cause , et qui résulte du contrat de mariaçe et de la 
quittance- de 1749 > ddns lesquels M arie H éritier prit la (juaUle de veuve  
d'André S a b y ,. vient d’ailleurs à l ’appui de celte vérité; dès, qii’iL est 
prouvé dans le procès que l ’action d e Bard était entière en 17UG, par
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le  m oyen des minorités, qui se sont perpétuées dcrs-sa fam ille *v 0  ; il en. 
résulté que c’est sans fondement' que ses adversaires ont donne lieu  a- 
cette discussion. -

8 E C O  N  D  Ê  Q U E S T I O N .

Une institution, .d'héritier 'fuite dans un contrat de m ariage,. en fa veu r  
d'un non-contractant, est-elle, valable  /

C ette question est décidée par le  texte précis de la lo i m unicipale 
qui régit les parties. L a  coutume de la ci-devant Auvergne, ne perm et 
los-ifistUtmons d’h épüer quten la v e u r des* mariés« ou dé leurs d e sce n d a is  
çeulom ent; e lles ne.-peuvent jamais être faites en faveur de ceux out 
ne contractent p as,m anage ; a in si, un père qui marie un de «es enfant 
çt l ’ ijisLitue sou héritier avec un autre qui ne wî marie p as, fait un acte 
in u tile  e.t nul à l ’égard de celu i - ci , s’il  ne charge le premier de  
Vassocier à L’eÿ et de l ’institution ; parce que disent les jurisconsultes, le. 
premier cavactere d ’une institution d ’héritier, est qu'elle soit fa ite  en 
fa u eu r des mariés ou de leurs descendans : c ’est d ’ailleurs oe qui résulte 
des dispositions d« l ’art. 26 du tit. 14 de celte coutume.-

C ette nullité dont était infectée l ’institution d’héritier faite par P ierre 
Saby r en ¡faveur de N o ël S a b y , son fils , dans le  contrat de mariage de Ca-- 
therine Saby avec É tie n n cT lo u x , du 8 janvier 17 1g  , -était une nullité abso
lu e  qui ne pouvait jamais être m ise1 à couvert que par une nouvelle d ispo
sition qui eut tous les caractères distincts et nécessaires pour transmettre 
la  propriété d’un bien ; c lic  n ’attribuait par elle-m êm e aucuns droits à 
N o ë l Saby; il n ’était saisi de rien par cette disposition ; elle  était abso
l u m e n t  nulle à son égard ; e lle  n o  pouvait jamais être-valid ée, q u o i 
nullum est nullo modo contial&scere potest.

M ais disent les adversaires dé B a rd , en supposant que cette institu
tion d ’héritier fut nulle , cette nullité a été Couverte par la ratification 
faite par Piçrre Saby, en faveur de N o ël Saby , lors de son contrat de- 
mariage, du i.*r février 1720: cette objection nous porte à examiner la- 
question suivante.

t r o i s i è m e  q u e s t i o n

Lne ratification pure et simple d'une disposition nulle dans son principey  
d'.une nullité a bsolue , peut-elle produira quelque e ffe t?

« L a  nature de la ratification n ’est pas d’introduire un droit nouveau,"

-  ’ est <1,cci1'  lc : I  0£t,,brc *7.ÏS ; Cil calculant depuis cette époque jusqu’au
„1 septtiiiure 17^9, date du contrat île m ir ia je  d’Antoinnette ^>aby avec André Bard, on n etrotiveque 
onze ans moins un m ou ; au moins jt cette époque, le cours île la prescription » été suspendue jusqu’au 
•5 janvier 1781 , car Antoinette SaKv , née le î ;  Février 173g,  était encore mineure A l’époque île ion- 
,fèces, arrive le 9.octohre , 7 t o , et Picrre Baril , kun f i l s , nl  |e janvier , r , « , n'a été majeur que le  

janvier 1, Si 1 ainsi à 1 epf.que <le 11 demande du s o m a «  17S 6,  i'attion était entière: ainsi le m o ve n  
de prescription disparaît, sans retour. ‘ » v n c m o y e a -
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» dit un auteur m odem c ; de donner un nouveau titre ; de faire une 
» nouvelle disposition ; mais au contraire d ’approuver un droit a n cien , de 
» fortifier un titre p récéd en t, d ’affermir les prem ières dispositions et 
» d ’en assurer l ’exécution. »

T oute ratification suppose un droit existant, un droit acquis; elle  a 
un rapport et une liaison immédiate avec le titre prim ordial. Ratificatio  
ad hoc tantum Jingitur ut quasi continuatione duorum actuuni contractus 
validetur. E lle  ne peut dans les règles ordinaires ni l ’étendre , n i 
l ’augmenter.

L ’esprit de celu i qui confirm e, n ’est pas de faire une nouvelle dispo
sition, mais d ’approuver celle  qu’il avait déjà fa ite , qui confirmât, n ihil 
dat. T ou te  ratification, toute confirmation s im p le , renferm e toujours 
cette condition tacite , que le titre originaire soit valable , ou qu ’au moin9 
il  attribue quelque droit : aussi M . Charles Dum oulin après avoir dit que 
la  ratification qui est faite d ’un acte nul , avec connaissance de la nullité 
qu’il renferme et l ’intention de la rép arer, valide cet acte, s’exprim e-t-il 
ainsi : secus in confirmationibus quee fiè re n t sine causœ cognitione , sivè 
in form a communi; ratio, quia kujus modi confirmatio nihil d a t , nihil 
novi juris confert , nec invalidum validat. Non enitn f i t  ad fin em  dispo- 
n e n d i , sed solum ad fin em  approbandi confirm abde, talc, quale est , et 
in quantum est verum  , validum  et cfficax si taie est et non aliter ; 
ainsi si le  titre est nul dans le  p rin c ip e , d ’une nullité absolue ; s’il 
n ’attribue aucun d ro it; si celui qui a disposé, n ’est point lié à l ’égard 
de celui en faveur de qui la disposition est fa ite; si celui-ci enfin, ne peut 
invoquer cette prem ière d isposition , ni en tirer aucun avantage, la 
ratification la plus précise , la  plus form elle , ne peut opérer l ’effet de 
la  valider, si elle  n ’énonce sa nullité elle-m êm e, avec l ’intention de la 
réparer. Quod nullum est ipso jure , perperùm et inutditer confirtnatur.

T e ls  sont les vrais principes qui s’élèvent contre la prétention des 
nouveaux adversaires de Bard ; principes qui ont été reconnus etconfirinés 
par le jugem ent rendu en dernier ressort, le  3o août 1792.

Mais dira-t-on encore , comme Saby l ’a répété plusieurs f o is , la rati
fication équivaut à une nouvelle disposition ; elle  est elle - môme une 
nouvelle d isposition , et d ’ailleur3 la prem ière disposition n'était nullo 
que d'une nullité relative.

C e  sera toujours en vain qu'on voudra donner le change sur la ratifi- 
cafion faite en 172^, de l ’institution d'héritier portée dans le contrat de 
mariage de Catherine Saby, du 8 janvier i 7 iy  , en faveur de N oél Saby,. 
son frère, non contractant ; 011 rappèlera toujours les adversaires de Bard 
aux termes que runieniifiit ces deux ad  es.

Par celui de 171.9, Pierre Saby institue N o ël Saby, son fils , non- 
contractant , son lifriiier général et universel ; cette disposition était 
nulle et illég a le , e lle  ne pouvait produire aucun e ffe t; elle  n ’attribuait à
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Ce d e r n ie r a u c u n s  droits n i présens ni futurs ? dans les biens du 
p re m ie r; parce que le premier caractère de V institution d ’héritier , est, 
on le re p è te , qu’elle  soit fa ite  en faveur des mariés ou de leurs 
descendons.

L a  nullité dont était infectée cette d isposition , était une nullité 
absolue qui n ’a jamais pu être couverte par une ratification quel- 
qu’expresse , quelque précise qu’elle ait été , parce que quod nutlum  
est ipso ju r e , perperùm et inutiliter confirmatur.

L ’acte de 1725 ne contient point une nouvelle d isposition , la rati
fication est pure et sim ple , elle n ’énonce point la  nullité dont était 
infectée la  première disposition , ni l ’intention de la réparer. Il y  est dit 
seulem ent que Pierre Saby approuve et ratifie l ’institution d ’héritier 
faite en faveur de N o ë l Saby son fils , dans le  contrat de mariage de 
Catherine Saby , du 8 janvier 1719  , et consent qu’elle sorte son p le in  
et entier effet.

C ette ratification ne contient donc point une nouvelle disposition." 
L a  prem ière disposition est ratifiée et confirmée , elle  doit sortir son 
p lein  et entier effet. Mais si par elle-m êm e elle ne pouvait avoir au
cun effet ; si elle  ne liait point celu i qui l ’avait faite ; si celu i en fa
veur de qui elle avait été faite ne pouvait pas l ’invoquer , il faut 
dire affirmativement , que la ratification , la confirmation ne peut pas 
l ’avoir validée ; parce que l ’esprit de celu i qui confirme n’est pas de 
faire une nouvelle disposition , d ’attribuer un droit nouveau , mais com
me l ’a clairement exprimé Pierre Saby lui-m êm e , d ’approuver seulem ent 
la prem ière disposition qu’il avait faite : qui confirm ât, nihil dut.

E n  vain dirait-on que le vice de la prem ière institution a été cou
vert par la ratification ; cela serait vrai ai la prem ière institution 11’a- 
vait été infectée que d ’une nullité relative ; mais étant frappée d’une nul
lité absolue , l ’objection ne peut avoir aucune force.

O n  distingue en droit deux sortes de n u llité s , les unes absolues qui 
sont de droit public , et que plusieurs auteurs ont appelé nullités po-

Fulaires , parce qu 'elles appartiennent au public et aux membres de 
Etat qui ont intérêts de les proposer ; les autres relatives , parce 

qu’elles 11e concernent que ceux au profit de qui elles sont établies ; 
qu’elles dépendent absolument de leur volonté particulière , et qu’ils 
peuvent y  rénoncer soit expressément , soit tacitement.
 ̂ A in si une vente faite par un mineur qui 11’est nulle que relativement 

a lui-meme , peut être ratifiée par lu i , lorsqu’il a atteint sa m ajorité, 
ou par le laps de dix ans , s’il n ’a pas reclamé pendant ce tem ps, 
après sa majorité.

A in si une vente des biens d ’une femme faite pendant son mariage 
n ’est nulle que d ’une nullité relative , et la femme devenue veuve peut 
par une ratification expresse la confirmer.
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• L e  m ineur devenu majeur et la femme yenve «ont alors libres .^maî
tres de leurs droits; ils peuvent valider .ce qu’ils ont fait .en minorité, 
ou en puiiiyirçce dç jnari , et qui ne se trouve nul q u ’à cause de ces 
circonstances , et la seule différence qu’il' y  ait entre leur .ratification 
c$t que colie faite par -le minicur.a .toujours un. « ffet rétroactif au pre
m ier acte , tandis qye .celle faite par la  femmo jj.e I’a  pfis , et que 
celui qui a traité a.v,ec re llç  'en puissance de m a ri, ii'u .de titre .valable' 
que du jour de la ratification.

C es' actes fuil3 par Je mineur ou p a r la  femme en puissance du m ari, 
ne sont nuls que .d’une ,nullité relative. ; nul autre qu’eux-mêmes ne 
peut s’en plaindre-; cuk seuls peuvent les attaquer, xovenir cQntre , ou. 
les approuvor, les-confirmer.

M ais il n ’tn  est pas de même d ’un acte qui est nul d’une n u llité  
absolue qui intéresse dos liçrs , et que (les tiers peuvent faire valoir.

A in s i ,  par e x e m p le , un testament fait en pays de droit écrit, qui 
pécherait par le  -défaut d ’jnîti-tution .on faveur de.ceux qui ont droit de 
légitim e; une donation qui pécherait par le  défaut d ’acceptation de la. 
part du donataire ; une donation qui pécherait par le  défaut de tradition 
de la part dn donateur., eu xlajis laquellp celui-ci se serait reservé la-liberté 
cl’hypothéqucr les biens donnés.; u n e  donation qui n,ç -serait pas faite 
eu contrat de m ariage, ek qui aurait poux qbjej:.. les biens présens et à 
venir du  donateur; une .donation, ejifin , qui aurait été révoquée par 
survenance d ’enfans; de pareilles dispositions, disons-nous , seraient en 
yain ratifiées, et quelques précises, quelques fo rm e lle s , quelques ,écla- 
tanteç que fussent les ratifications , elles ne p o u rra ie n t pas produire 
l ’effet de les valider, parce que ces actes étant nuls d ’u n e  n u l l i té  absolue, 
ne pourraient jamais, être confirmés valablement. Quod millutn est ipso, 
ju re , perperîtin et inulilitcr conp.rmatur.

Dans tous ces cas , i l  faudrait un nouvel acte revêtu de toutes les* 
formalités légales pour la validité d ’un testament, d ’une donation, parce 
qu 'il ett de l ’essence des tcslamens faits en pays de droit é c r it , qu’ils- 
contiennent institution d'héritier en faveur de ceux qui ont droit de 
légitim e ; parce qu’il est de l'essence des donations , qu'il y  ait une 
accep tation , qu ’il y  a it une tradition; parce qu’il est de l ’essence des 
donations qiu ne sont pas failes en contrat de m ariage, qu’elles ne -com- 
prer.urnt que les biens présens du donateur ; et parce qu’en fin , «Y 
l ’égard du lU inier exem ple proposé, une donation révoquée par surve
nante .'f-ufans, ne peut jamais revivre , et que dans tous ces cas des 
ralifiç:.i--Jv> J'C pourraient produire ancun effet.

(^uctiid un acte est nul par lu i-m em e, il est toujours ratifié inutilem ent 
ne conUnant point d ’engagement valable de la part de ceux qui l ’ont 
conscrit, ne pouvant jamais être validé par le tem p s, ]a ratification qui 
en e.'-t faite pai les parties, ne les oblige pas à plus que ne les obligeait 
l'acte mOmc.
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L ’Institution d ’héritier portée dans le  contrat de mariage de 17 1 9 , 

était nulle par e lle-m êm e; elle n ’attribuait aucun droit à N o ël Saby; ello  
e lle  11e liait en aucune manière Pierre Saby, son p ère; et la ratification 
que celui-ci en fit en 1 7 2 5 , était absolument insignifiante, et ne le  lia it 
pas à plus envers N o ë l S ab y, qu’il 11e l ’était par l ’acte de 1719.

lo u te  la difficulté se réduit, en fin , en peu de mots. O u  la prem ière 
disposition était nulle par elle-m êm e, ou elle  était seulem ent susceptible 
d ’ètru am iullée ; dans ce dernier cas, c ’est-à-dire si la disposition n ’était 
pas m ille par elle-m êm e, sed venit tantum annulandus, la ratification 
l ’aurait fortifié, corroboré, validé; mais dès que la prem ière disposition 
était nulle par elle-m êm e, la  ratification, la confirmation qui en' furent 
faites 11e p u r e n t  pas la valider; parce que , comme le  dit quelque part 
Boërius-, coiifirmatio n ihil novi d a t , sed  prius habita et possessa  
confirmât.

C es principes , ces d istin ction s, sont enseignés par tous les juriscon
sultes , et ils furent consacrés d ’une maniéré bien précise par un arrêt 
du 26 février 1 7 2 6 , rapporté par Lépine-de-G rainvile page 40 8, dans 
une espèce qui était tout aussi favorable pour les donataires , que veulent 
l ’être les nouveaux adversaires de Bard ; ils ont été renouvelles dans le  
projet du code civil qui peut être regardé comme raison écrite , quoiqu’il 
n ’ait pas encore force de lo i ;  voici ce qu’on y  li t ,  art. 22g du 2.me liv . : 
« l'acte confirm atif suppose un contrat antérieur et un contrat valable. »

« Si l ’acte confirme est radicalem ent n u l , il 11’est point validé par la 
9- sim ple confirmation , à moins qu’il  n ’énonce la connaissance de la  
» nullité du prem ier , ave L’intention d& la réparer, qu’il n ’en rapporte la 
y substance et ne contienne la déclaration de la volonté de vouloir lu i 
» donner l ’exécution. »

C es principes ont encore été consacrés par le  prem ier jugem ent que 
Bard a obtenu contre Pierre Saby; jugem ent qui a été attaqué par la 
voie de la tierce opposition, mais qui doit nécessairement être confirmé, 
quelques efforts que fassent Magaud et sa femme pour le  faire réformer.

C es derniers insistent et invoquent encore en leur fa veu r, l ’autorité de 
l ’immortel D um oulin; et nous aussi nous lavo n s invoqué ! nous avoni 
rapporté les expressions de ce célèbre jurisconsulte, et certes nous sommes 
-éloignés de les croire en leur faveur.

11 est vrai que D um oulin après avoir d it, ainsi que les adversaires de 
Bard en conviennent ( ‘ car ce sont leurs propres expressions que nous 
ti.inscrivons ) ,  qiie la confirmation d'un acte antérieur ju qu el celui qui lu 
Conjirnie, se réfère sans en rapporter la teneur , ni en relater les v ices  
pour les reparer , n'a d ’autre but que de maintenir l'acte dans sa valeur  
primitive", qu'elle ne couvre ;ut.1 la n u llité , ni les vices de l'acts  , ignorés 
par L'auteur de la confrm ation , et qu'elle n'<mvr.che ni lui ni les siens de 
fa ire  valoir ces vices  , pour ¿e dispensât d 'ex icu lcr  l'amie , ajoute que si
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la  confirmation d ’une 'disposition nulle est faite avcc la  connaissance de 
cette n u llité , et intention form elle de la réparer, la ratification valide 
alors ce qui était nul. In  tantum quod ctiam si conjïrmatum esset nullum  
v e l invahdum , validaretur per coifirm ationem potestatem  hahentis, scientis 
nullitatcm  et vitiuni confirmait.... Tune proprie non discitur corfirm atio , 
sed  nova et p rin cip a le  dispositio.

L e s  célèbres jurisconsultes, rédacteurs du projet du code civil qui est 
attendu avec tant d ’impatience par toute la I rance , pour faire cesser la 
bigarrure de nos lois , n ’ont-ils pas puisé dans l ’immortel D u m oulin , 
l ’article que l ’on a déjà ra p p e lé , et cet article et les suivans ne sont-ils 
pas la traduction presque littérale 'd e  ce que dit ce grand maître.

E n  un m o t, l ’acte de 1725 n ’énonce pas la connaissance de la nullité 
dont était infectée la disposition contenue dans celui de 1 7 1 9 ; il n’y  en 
est pas dit un m ot; on n ’y voit pas l ’intention form elle de Pierre Saby, de 
vouloir réparer ce vice qu’il devait connaître, que la lo i ne lu i perm ettait 
pas d ’ignorer , et dès-lors il faut dire avec D u m ou lin , avcc les auteurs 
du projet du code c iv il, que la  confirmation d ’une disposition radicale
ment. n u lle , n ’est point validée par une simple ratification qui n’énonce 
point la connaissance de la nullité, avec l ’intention de la réparer ; que 
la disposition contenue dans l ’acte de 171c) , n ’a point dès-lors été 
validée par la ratification contenue dans celui de 1725.

Q U A T R I È M E  Q  U  E  S T  I O  N .

E n  Auvergne , les enfans ' des cultivateurs , travaillant hors la maison 
paternelle, peuvent-ils fa ire  des profits qui leur soient propres /

O n  ne rappèlera point ici les distinctions faites par les lois sur les 
différentes espèces de biens. O n se contentera de dire qu’en Auvergne 
et dans le  Forêt, l'usage constant a toujours été que les sommes gagnées 
par les enfans des cu ltivateurs, soit en s’expatriant, soit dans l ’etat de 
dom esticité ont toujours restées en leur libre disposition; qu’ils ont eu 
le  droit d ’en disposer à leur gré; et que leurs pères n ’ont jamais consi
dérés ces sommes comme faisant partie de leur patrim oine.

E lle s  ont toujours été c lassées, ces sommes , dans l ’ordre des biens 
désignés par la lo i sous le nom de quasi-castrence, dont les pères n ’ont 
ni l ’usufruit, ni la propriété , et qui 11e sont jamais sujets à rapport à leur 
succession. ISrec castrense, nec quasi castrense peculium fratribus confertur.

T ou s les ans et à des époques périodiques on voit des nuées de cul
tivateurs quitter nos  ̂ montagnes pour aller à la scie ou à la marre ; on 
les voit à d ’autres epoques revenir, portant dans leur maison les fruits 
de leurs sueurs et de leurs travaux ; les prêter le  plus souvent à leur 
frère aîné , et s’en faire souscrire des obligations , des reconnaissances. 
T ous les jours on voit les enfans des cultivateurs se constituer eux-

mêmes



Tnêifies., dans’ leur contrat de mariage» des s o m ^ s  provenues de-le.ur»; 
épargnes et de leurs travaux ; on voit même des filles en faire autant^ 
dans leur contrat de mariage , en présence de leurs parents , sans que 
dans aucun cas , dans aucun temps il soit encore entre dans l ’idee des . 
héritiers in stitués, des légitim âm es, de demander le  rapport de ces scitv 
mes pour en grossir la masse des biens paternels. O u i  , il est sans exem
ple que des héritiers aient exigés qu ’un légitim aire mécontent de ' la  
part qui lu i était fixée, pour lui tenir lieu  de ses droits, rapportât à la masse 
de3 biens à partager , ce qu’il s’était lui-même constitué dans son con
tint de'm ariage , comme provenant de ses épargnes , parce qu’encoré 
vu e  fois 011 a considéré ces profits comme devant participer de la na
ture des biens q u asi-castren ce  , et que sous ce point de vue- ils  n ’étaient 
pas sujets à rapport.

Si c ’était une erreur , comme ■ l ’a dit Pierre S a b y , qui contrarie le i  
principes puisés dans la lo i sur la puissance p atern elle, il faudrait la 
confirmer , parce qu’étant" devenue générale , elle  a acquis force de loii 
Jrror cornmvr.ix fa c it  legem. JElllc devrait être consacrée, parce' qu’e lle  
sert d ’un aiguillon puissant aux enfans des cultivateurs pour les déter
m iner à abandonner nos contrées , et à aHer chercher chez le s  habitanà 
d’autres contrées , qui ont des richesses, mais non de l ’industrie , le  n u 
méraire qu’aucun autre canal nty pourrait- faire parvenir dans nos 
montagnes.

M ais pourquoi se tant appesantir sur l'usage", sur la  force qu’il doit 
a v o ir , sur l ’avantage qui en' résulte* pour nos contrées ? N e  suffit-il 
pas à Bard d’invoquer en sa faveur , pour faire rejeter , proscrire la  
prétention de ses adversaires, les - dispositions - du contrat de mariagè 
de son ayeul l

O n  y  voit dans ce'contrat de’ mariage qui est du 2 i-' janvier' i yZy  
qu’André Saby a été constitué par N o ël Saby son fr è r e , à une somme 
de deux cents francs , pour ce qui lu i revenait dans les bièn3 de ses 
père et mère , et qu’il s’est constitué lui-même une somme de trois 
cent cinquante francs qu’il avait par devers lu i , comme provenant de 
scs épargnes.

D e la distinction de ses deux sommes ’ n ’en résulte-t-il pas é v id e n t 
ment qu’il n ’y  a que la somme de deux cents francs qui puisse être 
sujette à rap p ort, si elle  a été payée ? N ’en-résulte-t-il pa3 sur-tout que 
N o ël Saby père et beau-père des adversaires de Bard ,■ était convaincü 
que la somme de trois cent cinquante franc9 qu’A ndré Saby son frère 
se constitua lui-m êm e , comme provenant de ses épargnes , lu i était pro
pre , et que dans aucun cas , dans aucun temps il ne p o u rra it  y avoir 
d ro it  ? N ’en résulte-t-il pas qu’il y  a fin de n o n -re c e v o ir  contre la 
prétention de Magarnl et de sa femme , qui a pour o b jt t  le rapport 
dé cotte sojunic de trois cent cinquante francs à la succession dont

C
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le  partage est ordonne. C oncluons donc, et disons qu’il  n’y a dans 
cette prétention qu’in ju stice , absurdité- ( i ) .

C I N Q U I È M E  Q U E S T I O N .

L ’action en partage dirigée contre un des détenteurs des biens, possédant 
par indivis avec ses cohéritiers, interrompt-elle la prescription vis-à- 
.vis ces derniers !  (2).

. C e  n ’est pas seulem ent par les mêmes m oyens que Pierre Saby a fait 
valoir contre B a rd , que la prétention .de ce dernier est combattue ; ses 

nouveaux adyersaires , les tiers opposans, en les reproduisant, en ajoutent 
.un qui leur est p ro p re; ils prétendent que l ’action en partage n ’ayant été 
dirigée que,contre Pierre S a b y , n ’a pas pu leur nu ire, leur prcjudicier 
interrompre-la. prescription à leur égard.

L a  discussion de la question qu'ils m ettent au jour, ne sera ni longue, 
n i difficu ltueuse, et il sera facile de leur démontrer qu’il n ’y  a encore 
q u ’erreur dans leur nouvelle prétention.

U n  point essentiel à rappeler , pour parvenir à la solution de cett« 
q u estio n , est que les nouveaux adversaires de Bard et leurs auteurs ont 
toujours jouis avec Pierre Saby, second du nom , contre qui la demande 
en  partage fut dirigée en 178 6 , de la totalité des biens sujets au partage; 

,que cette jouissance commune qui avait pris naissance, qui était fondéeîsur les 
actes de sociétés générales et universelles contractées entre Pierre Saby ; 
prem ier du n o m , d ’une part , et A n toin e Bruhat et Catherine Saby, 
d ’autre, par les actes publics qui sont rapportés . et qui sont des 16 
■février 1694 et 3 janvier 17 0 6 , s’est perpétuée jusqijes à présent, de sorte 
que quoiqu’il soit de principe en droit que toute société est rom pue, 

d issou te par la niort d ’un des associés, morte solpitur societa s , il est 
cependant certain que par une volonté tacite et bien exprimée par le  
fa it, les sociétés générales contractées entre les auteurs com m uns,.se sont 
perpétuées enlre leurs descendans ; et que par Je lait de la jouissance, 
d e  la cohabitation commune ; par la circonstance qu’ils ont toujours mis 
en commun les profits qu’ils ont faits , et que dans plusieurs actes 
.publics qu’ils ont passés , .ils se sont dits communs et associés efi 
biens; il en résulte qu’il faut considérer ces sociétés générales établies 
en 1694 et en 1706 j  comme ayant ete renouvellécs expressément il 
,chaque génération.

( 1 )  Quoique dans let!r,t moyens en tierce opposition , Magaud et sa Femme n’aient pat r e n o u v e lé  
celui que l ’on vient de discuter, on a cru devoir le prévoir,  parce que Pierre Saby l'avait employé 
avec force ,  et qu’eux-memes peuvent toujours y  avoir recours.

( î )  Maraud et sa femme après avoir opposé ta pre*cripti»n, opt dit qu'elle ct.iit acquise lors île la 
dem ande formée çontre Pierre S^by, et o n t î  jouté p a ré c i i t ,  t/u'illt était hten plut ir.contntnile tn faveur  
ir  Catherin - .Soi\y f il ont dit publiquement que la demsn.le n'ayant pas été forinie  dans le même temps 

ra n tre  cette dern iire , la prescriptiwn avait continué de cou iïre n ^ a  faveur. La ligne qu'ils oattsasce*  
L’ jp ru p oi  qu’ils «nt.tenuî ont JtJicruiias à traiter!»  question proposée. ' “



Ï 0 >  -‘ » i

t* *9- .  y  , , ,  ,
l e  fait d e là  j'ouissâncG commune qui a toujours eu -licit entre tou»- 

les adversaires de B ard, qui existait à l ’tp c q y e  de la demande en partage 
formée en 178 6 , et qui n ’a cessé pour les batimens seulem ent que depuis 
le  5 janvier 179 2 , époque d ’un acte public reçu Vissac notaire, suffit seul^- 
pour faire décider la question. ■

« l i e n  est des héritiers du d ébiteu r,. comme- d e s ' coobligés m êm es,
» tant que ces cohéritiers-n ’ont pas fait de partage^ entr’eux. De3 co- 
y héritiers qui sont encore dans l ’indivision, sont réputés associés pour 
y- tout ce qui est relatif aux biens de la succession; ils sont censés man- 
» dataires les uns des autres à cet égard; ainsi l ’interruption qui est/
5» faite contre l ’un d’-eux, est-réputée faite contre la succession e lle -(
» m ôm e; » c ’est ainsi que s’exprim e sur cette question le  d ern ier-com 
mentateur de la coutume de la ci-devant Auvergne.

Écoutons ce que disent plusieurs coutum es de France, qui ont prévus 
la  difficulté : (

« Interruption de prescription faite contre l ’un des frères ou- communs^on^onnaî». 
y poscédans par in d iv is ; aucune chose sert et profite comme si e lle  art-3*> 
y était faite contre/les antres communs personniers-en ladite choàe.

« L ’interruption civile par ajournement lib e llé , ou convention judi-( Rcrry. 
y c ia ire , ou autrem ent, faite pour le  regard de l ’un dès possesseurs ou.11*-12 
y détenteurs par indivis ,• de la maison ou héritage c^ie l ’on veut prescrire’ 
y a effet contre tous les autres possesseurs et ' détenteurs pat indivis , 
y dudit h éritage , et leur nuit et préjudicie. »

« Interruption de prescription faite contre l ’un des frères ou communs Niv«™«;*. 
»•possédans par indivis^ aucune chose , nuit aux autres frères ou.tit- 36art. f. 
y communs. »

* Four empêcher prescription dé" trente ani*7 où ice lle  interrom pre Anjou 
y en tre  frarescheur , suffit à celui frarescheuT contre leq u el on objicerai^ art. 43^ 
y p rescription , montrer et enseigner quant aux choses communes et 
y indivisees entre lesdits frarescheurs, que l ’un d ’eux a été inquiété , ou 
y sa possession interrompue , car en ce cas où les choses sont encore* 
y in d iv isees, l ’interruption faite à l ’un préjudicie aux autres. »

T e l est le langage unanime de ces coutumes sur la question à laquelle 
donne lieu la prétention de Jean M agaud et de sa fem m e. L e u r  décision • 
uniform è-prouve que cette question ne devrait pas même en faire une. Il 
suffit qu’une action soit dirigée dans un temps utile , contre un des 
détenteurs d ’un bien possédé par indivis avec d ’autres, pour que l ’action 
n u is e , prejudicie à to u s, qu’elle  interrom pe la prescription à l ’égard 
c e  tous.

« Q u an d' on s’adresse contre l ’un des possesseurs , par indivis , dit 
y énergiquem ent C oq u ille  , l ’adresse est faite potius in rem , quam 
y in personnam , et nuit à tous ceux qui y ont part. » A in si il est 
cettain que- Bard en formant en 178O la  demande en partage dfio
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fciens de ses auteurs , contre Pierre S a b y , avait moin8 en vue d e  
s'adresser directem ent à c e lu i- c i ,  qu’aux biens auxquels il prétendait 
droit ; que les biens seuls méritaient , attiraient toute son attention ; 
q u ’eux seuls étaient le  m obile de son action ; qu’ainsi et quoiqu’il ne 
s ’adressa alors qu’à Pierre S a b y , un des détenteurs des biens , son action 
îta. pas moins eu l ’effet d ’interrompre la prescription contre tous les 
autres détenteurs , parce q u ’elle était dirigée potius in rem  quam  in  
pcrsonnam .

Q u ’on ne dise pas que le,s autorités de ces coutumes ne peuvent 
ôtre d ’aucun p o id s , d ’aucun^ autorité en A u v e rg n e , leurs dispositions 
ont de tout temps été reconnues si sa g es , et tellem ent fondées sur la 
justice et la raison qu’elles ont toujours été approuvées par les juriscon
sultes , et regardées comme devant former le  droit commun ; c ’est ce 
qui a fait dire à Chabrol , qu'il en est des héritiers d ’un débiteur  
comme des coobligés m {m e  , et que ta n t qu’ils n ’ont pas fa it de partage  
en ir’eu x  le  principe ¿ st le m êm e.

O n  convient qu’il en est autrement à l'égard des cohéritiers qui 
ont cessé d ’être dans l ’in d iv is io n , et que dans ce cas l ’action dirigée 

^contre un ne peut pas nuire aux autres. O n  convient qu’il en est encore 
autrement dans le  cas où un demandeur restreindrait sa demande contre 
un cohéritier jouissant par indivis avec d ’autres, à la  portion pour 
laquelle il serait personnellem ent tenu de l ’objet de -l'action , et que 
dans ce cas encore l ’açtion dirigée contre un ne nuirait point aux autres,- 
mais hors ces cas, et tant qu’il y  a indivision entre des cohéritiers , tant 
qu ’ils jouissent en commun d'un bien , il est certain , il est incon
testable que l ’action dirigée contre yn , n u it , préjudiçie à tous.

Pour demeurer convaincu que ce qu'on vient de dire ne peut pas 
être combattu avec succès , il suffirait de rappeler les expressions de" 
M . Charles D um oulin sur l ’art. i 5 du titre i2  d e là  coutume du Ecrry , 
et sur ce mot préjudiçie.
' în te llige  , dit ce savant et profond ju r isc o n su lte  , quand') reus super 
teto convçniiur e t super toto proCedit e t H oc e s t  v a î .d è  j v s t v m , quam- 
i is sit contra ju s  scriptum  ind iv idu is  : secus si actor co n ver ia t unum. 
f x  possessorilus prn parte  sud tantum  , quia tune rem anet régula juris  
comm uais quoad alio-s. Il suffit donc que celui qui réclame ries droits 
contre un des détenteurs d ’un bien possédé par indivis , réclame la lo- 
lalité de ce «pii lui revient , pour que son actiou nuise , préjudiçie à 
tous les autres détenteurs. H o c e s t  vA i.ni: j u s t v m  ( i ) .

( l )  P c  h  noie de la première question , Il résit-lte qti'i T ép o ';u e  ile.la demande f jrm i»
coinre'.Pierlc Sabv en . ¡1 nr l ’ttait  ceonlc que i'> un im-;% i t  ? j'iiirs <lc temps utile pour I» 
r>r<:*rHrf'on . rt rn cak u 'an t  lU-pnii cette épr^iic juwni’aii premier mcs«idor an VI ( ly  juin I7')i ) , 
liste de h  rititinn en 'cmicilntion portée à et A fa F c n m c ,  it ,ii 'Y  a que l î  arn î  mem : ?

ce 'mi f.iitnn tdtal Je »S ans.» mois 4 jours., ainsi point Je prescription en 'su i ’ p«s*ut numç 
que U-» 1 rïnclpcs i i m i n t  pas e n f j v . ’u rdc  Baril.



S I X I È M E  Q U E S T I O N .

V  a-t-il quelques biens meubles sujets au  partage ordonne par Lz jugem ent 
,en dernier, ressort de 1-732 / Y  a -t- il  p lus de deux immeubles , m èm t  

. p lus  de  quatre sujets à  ce partage !

N ous avons terminé la discussion de toutes les questions de droit 
ûuxqu’elles a donné lieu  la tierce opposition formée de la partde Catherine 
Saby et de Jean Magaud. N ous sommes arrivés au moment d ’établir deux 
points de faits qui sont certains, incontestables , c ’est-à-dire qu’il y  a 
des meubles sujets au partage dont il s’agit ; qu 'il y  a plus de deu x  , 
même plus de quatre im m eubles  qui doivent y  être compris , et cette 
tâche n ’est pas aujourd’hui pénible à remplir.

Dans tout le cours de la procédure qui a eu lieu  depuis 1786 jus- 
ques à présent , Jean Saby et avant lu i son père se sont toujours obs
tinés à soutenir qu’il 11’y  avait aucuns biens m eubles, aucuns biens im 
meubles sujets à partage. U n  jugem ent contradictoire l ’a cependant or
donné , et ce jugem ent est celui du 3o août 179.2.

A lo rs  l ’obstination de P ieire  Saby à soutenir son système parut s’ac
croître de plus en plus , et cependant rentrant un peu en lui-m êm e, il 
convint dans un procès-verbal du 2o octobre de la même année , qu’il 
y  avait seulem ent quatre héritages  sujets à ce partage , et il eut la 
bonté de les désigner d’une manière assez précise.

Fâché sans doute d’avoir fait un pareil aveu , après avoir cherché par 
tous les moyens possiblos à éviter le  transport des experts qui furent 
nommés successivement ; après avoir donné lieu  à plusieurs in cid e n s,  
Ct voyant arriver les derniers experts nommés pour procéder au parta
g e , il soutint à ces mêmes expeits ( ce fait est consigné dans un rap
port du 16 messidor an III ) qu’il n ’y  avait que deux  héritages sujet» 
à ce partage , et il -eut encore la bonhommie de les désigner.

E n fin , après plusieurs contestations il a été décidé par un jugem ent du G 
fructidor an V  que Pierre Bard indiquerait les biens sujeta au partage, et 
par un autre du 2 i nivôSe an IX , il a été chargé de faire la preuve de 
la consistance des biens meubles , des titre3 de créance et des immeu
bles provenus de Pierre Saby et d’A ntoinette Lachaud.

Par ce même jugem ent , il a été ordonné que des experts pris par 
les parties ou nommés d’o/Tice feraient l ’application des litres produits 
par Bard , et com prendraient dans leurs rapports tous les immeubles 
tjui ava ien t ¿lé donnes p o u r  confins a u x  h 'r ita ç e s  acquis , et qui e ta ient 
d its  dans les a ‘ tes  , apportentr à ou a u x  acquéreurs , c ’est à-dire, à Pierre 
S>*by, à A ndré Saby, à A n toin e B m hat, -ou à Catherine «Sa!>y, qui tous sont 
designes comme acquéreurs dans tous les actes produits par Bard.

D es témoins ont été produit.» de part c l  d ’aulie , ils ont été enten
dus. D es experts ont été n w am w  , ils ont opCré. Il ne e’agii duuç
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plus que de jeter un co u p -d ’ceil rapide-sur ce qui réduite dc3 déposi
tions des tém oins, et du rapport des experts , pour juger du peu de 
ion<Jcment de la  prétention de Jean Saby.

D ’abord, relativem ent aux dépositions des témoins qui ont trait à la- 
consistance des biens m eubles , nous trouvons, quatre dépositions pres
que uniform es dans l ’enquête-faite à la d iligen ce de Bard.

L e  troisièm e témoin déclare qu’il y  avait constamment dans.la mai-v 
aon de Pierre Saby d eu x  paires de b a u f s d i x  vaches  , d e u x  jum ens  
poulln ia ires , d ix  chèvres  , entour d e u x  cents m outvns  , m ais qu’en h iver, 
le troupeau d im inua it quelquefois.

L e  quatrième dit qu'il y  a v a it  quatre paires de bœ u fs , douze va ch es , 
d eu x  jum ens et un troupeau de m outons qui s ’é leva it quelquefo is . jus~ 
qu’à quatre cents , m ais qid é ta it quelquefois de deux  cent cinquante.
. L e  sixièm e assure que la maison des Seby fà is a i t  le commerce dey 

" m outons  , qu’habituellcjxicnt i l  y  a y a it  un troupeau de d eu x  cents bêtes 
à la ine  , huit ou d ix  vaches et d e u x  jum ens pouliniaires.

L e  septièm e ne parle que de d eu x  pa ires de bœufs ; mais le  hui< 
tième parle encore de dbux paires de bœufs  , d'un  troupeau de moutons 
de d eu x  ccnts à  d e u x  cent quarante- , de sept à  h u it v a c h e s , de sept^ 
à hu it chèvres e t d ’une jum en t.

E n fin , tous ces témoins staccordent.parfaitem ent sur un ppint essen», 
tiel : ils disent que la  m aison des S a b y  passa it pour être pécuuieuse e t ' 
qu’elte jou issa it cl'une aisance notoire.

S i  nous jetons actuellem ent les yeux sur les dépositions des témoins* 
qui ont été produits par Jean Saby ; si nous rapprochons ces d éposé 
tiona do celles des témoins qui o n t été produits par B a rd , nous ver-, 
rons que ce qu’on dit ces derniers , et que. l ’on vient de rappeler , ac
quiert un nouveau dégré de force et de vérité , et qu’on ne peut faire» 
autrem ent , d'après la réunion de toutes ces dépositions , que de dem eu
rer convaincu que Pierre Saby et A n toin e Bruhat son beau-frère et son 
associé , Catherine Saby sa sœur.et aussi son a s s o c ié e ,  après le décès de ce 
d ern ier, jouissaient d ’une fortune opulente ; q u ’ i ls  avaient constamment 
au m oili3 d eu x  ou trois paires de bœufs , d ix. vaches  , un troupeau de. 
moutons d'entour deu x  cents , sept à  hu it chèvres et deu x  jum ens.

U n  pareil nombre de bétail suppose nécessairement l ’exiatence de 
tous les inslrumens aratoires, des chars , des charrues, jougs , clefs d e  
parc etc. et tout cela suppose encore l ’existence d ’un m obilier quel-, 
conque dan* la maison de Pierre Saby , proportionné à l ’opulence dont 
il jouissait.

N ous avouerons cependant , que d ’apjès les dépositions des témoins 
produits par Saby , il résulte que sa maison s’est considérablement» 
accrue depuis le décès de Pierre S a b y , de cujus ; mais qu’il sache 
^uc Bard n ’a jamais poussé ses prétentions- jusqu’à «outeiur que la
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totalité des t ie n s  dont i l  jouit actuellem ent est sujette au partage 
ordonné; -mais qu!il a soutenu qu’il y  .avait plus de deux  , même 
plus de quatre immeubles sujets à ce partage ; qu’il y  avait des m eu
bles , et que convaincu ;par les dépositions des témoins qui ont éta 
entendus; qu’accablé même par la réunion de *ces déposition s, Saby 
rentre une fois en lui-même et qu’il convienne au moins aujourd’hui que son 
obstination et celle  de son père , à soutenir qu ’il n ’y  avait aucuns 
biens sujets au pa rta ge  .n’ont été propres qu’à  faire faire des frais 

•dont il doit nécessairement être v ic tim e , comme Bard avoue franche
m ent de son côté que lu i Saby a droit à des distractions incontesta'« 
bles et qu’il n ’a qu’à les faire connaître pour les obtenir.

L e  jugem ent du 2 1 nivôse an I X , ordonnait que Saby rem ettrait 
e n tr e ‘les mains de« experts, les titres qui devaient servir à établir ce® 
distractions, mais il s ’y  e*t constamment refusé. L e s  experts qui ont 
opéré l ’attestent dans leur rapport , et si ces experts n ’ont point fa it 
en  sa faveur les distractions qu’ils auraient pu faire ; s’ils ont com pris 
dans leur plan une quantité plus considérable de terrein que celle  qui doit 

■en dernière analise être comprise dans le partage , il ne peut l ’im pu
ter qu ’à l u i - m ê m e , au  re fu s  constant de remettre ses titres.

D ’après le  rapport de ces experts , tous les -titres produits par Bard 
•ont reçu une application parfaite sur les héritages jouis encore par 
in divis par Jean Saby., Catherine Saby et Jean M agaud. C es experts 
•ont -constaté l ’identité des héritages énoncés dans ces mêm es 
„titres , avec ceux possédés par ces derniers , et enfin il résulte de leurs 
• opérations , de l ’échelle jointe au p la n , du calcul que l ’on a fait d ’a- 
>près cette é c h e lle , que plus de soixante septerées de terre sont sujet
tes au partage ordonné ; ainsi , que Saby cesse donc de dire qu’il n ’y a que 
deu x  héritages même que quatre qui doivent être compris dans .ce 
•partage.

Si cependant il lu i restait à Saby quelque espoir de pouvoir répondre 
à ce que nous venons de dire ; de pouvoir combattre soit les déposi
tions des témoins , soit le  rapport des ex p erts, qu’il écoute avant de 
l ’entreprendre ; q u ’il lise avec attention une preuve littérale , une preuve 
authentique et légale qui v ie n t  corroborer, fortifier soit la preuve vocale, 
soit le rapport des experts , et qu’il nous dise ensuite si l ’-un ou l ’au
tre peut être critiqué avec succès.

V o ic i mot à mot ce qu’on trouve dans le  rôle de la commune de 
Cham pagnat-lc-vieux , quartier de L a c jia u d , pour l ’année 173 7»  yôle 
rendu executoire le  i 3 novembre 1 7 3 6 , et enregictré à Issoire le même 
jour.

• P ierre  et N o c l Saby , pure et fils , et Jean M agaud neveu dudit
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Pierre , communs en biens , labourant à deux: paires de ■ bœufs e t un « 
paire  de vaches  , cent quinze francs , c i...................... 1 1 5 fr. •» sols.

Capitation , quarante-sept francs trois sols , ci. . 4 7  3
- C iu e ,  vingt - deux irancs un s o l,  ci. . . . »  22. 1

T o t a l , cent quatre vingt-quatre francs quatre sols , ci. 134 fr. 4 sols

Peut-il d ’après cela rester encore quelque doute sur la vérité des faits 
al testés par les témoins à l ’égard des meubles et des bestiaux , sur la quan

t i t é  ces immeubles sujets au partage ordonné , tel qu’il résulte du 
rapport des expeits ? L ’énonciation qui se trouve dans ce rôle ne les 
dissipe - t - elle  pas tous d ’une manière irrésistible , et Saby ne 
seia-t-il pas forcé d ’avouer que les témoins n ’ont rien dit que de con 
form e à la. vérité ; que le  rapport des experts 11’embrasse pas même peut- 
être lout ce qui devrait y  être compris ? Entrons maintenant dans un cal
cul sim ple mais palpable.

L e  rôle de Chum pagnat, quartier de Lachaud , comprend n eu f v illa g e s , 
L acliau d , Toiras , Iveyrolîes , L e g l iu l, G enestoux, le B o u cliarel, Balistre, 
Balistroux et O lpignat. C es n eu f villages payaient en principal ou acces
soire d ’im positions 2673 francs i 3 sols. L a  seule maison des Saby payait 
184 francs 4 sols , c'est à-dire à peu près le treizièm e des impositions , 
ce  qui suppose que cette maison possédait à peu près le treizièm e des 
biens [des n eu f villages. Faisons un autre calcul.

Il est de notoriété publique , et il ne faut pas avoir des connaissances 
bien étendues pour savoir que les im positions ont considérablement ac
crues depuis 1787 jusques à nos joürs-; que tel bien qui à cette époque 
payait 2oo francs d ’impositions doit aujourd’hui en payer 3oo même 400 
irancs : mais supposons que cette augmentation d’im position n ’est pas ar
rivée; supposons que le même bien qui,existait à cette époque n ’est grevé 
aujourd’hui , comme il était alors , que de 184 francs 4 sols d ’im position, 
et calculons d ’après nas lois.

L e s  im positions sont le cinquièm e du revenu net d es.b iens. Pour 
connaître le  capital i l  faut donc quintupler le montant des im posi
tions et par celte opération nous trouvons que le bien qui existait 
en 1787 , grevé de 184 francs 4 sols d ’im p osition , doit au moins 
être en valeur de 18400- francs : ce calcul 11e peut pa» être combattu avec 
succès.

C e  rôle de l ’année 173.7 , a donc non seulem ent corroboré , fortifié 
la preuve qui résulte des dépositions de tous les témoins qui ont été 
entendus , mais encore il a conduit a la découverte d e là  valeur au moins 
approxim ative, des immeubles sujets au partage ; ainsi il ne peut plus res
ter aucun doute sur la consistance des biens immeubles ; ainsi le rapport 

*dcs experts ne doit pas paraître embrasser un*: plus grande quantité 
4 e biçns que celle  qui est sujette au parlage.
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L e s  titres translatifs de propriétés rapportés par Bard , qu’il n ’a recueil

lis  qu’à grands frais et qui ont été souscrits par différents particuliers 
en faveur des auteurs communs , depuis i 6g 3 , jusqu’en 1 7 8 7 ,  cons
tatent que' ces derAiers ont acquis dans cet espace de temps pour plus 
de- trois m ille  livres d ’im m eubles.
- Il est dé fait. insContestable que depuis la* fin de l ’avant - dernier siè

cle jusqiies à p resen t, lès propriétés foncières ont fa it plus qüe quin-: 
tupler de valeur ; et cola conduit à la certitude que le3 biens énoncé» 
dans les ventes rapportées par Bard doivent être aujourd’hui en valeur 
au moins de quinze m ille francs; et si nous- observons que les auteurs 
des parties jouissaienl'iavant ces acquisitions d’une fortune honnête y 
qu’ils étaient au moins présumés en jou ir ( car les- acquisitions qu?ils fai
saient le  prouvent ) , on demeurera convaincu que le prem ier calcul que 
l'o n  a fait n ’a rien d ’exagéré ou plutôt qu’il  est au-dessous de la  valeur 
ré e lle  des biens sujets au partage.

N e  pouvons - nous pas dire maintenant arvec certitude T qu’il y  a des 
biens - m eubles sujet* au partage o rd o n n é ; que tous les immeubles- 
énoncés dans les titres rapportés par Bard doivent y  être compris ; que 
la  prétention de 8aby est injuste et absurde , et que soutenir qu’il ne 
<JeVaity être compris que d&hix même q u e- quatre im m eubles, c ’etait 
«ou ten ir  une erreur qui n ’était propre qu’a faire faire des frais dont nul 
autre q u e  Saby ne peut etre tenu?

L e s  tribunaux saisis de la connaissance des contestations des p arties, 
ent à prononcer sur des intérêts majeurs ; ils ont à mettre fin à un procès 
qui dure depuis lougues années, et à statuer si une fam ille plongée dans la 
m isère , privée depuis 60 ans et plus de la portion qu’elle amende dans uit 
bien conséquent,peut enfin espérer de voir la fin des incidens que ses adver
saires , qui sont dans l ’opulence , 11e cessent d ’élever malgré un jugem ent 
en dernier ressort, rendu depuis plus de 10 ans. L a  tierce opposition 
form ée par M agaud et sa femme contre ce jugem ent, donne lieu  à statuer 
de nouveau sur les mêmes questions qui ont été décidées par ce jugem ent. 
C es tiers opposants seront - ils plus heureux que celui qui les a précédé 
dans l ’arène ! Parvieiuliont - ils à prouver d ’après les circonstances 
particulières qui se rencontrent dans la c a u se , et qui résultent des 
actes publics passés en présence de toute la fam ille , les 2 i septembre 
1749 et 11 iu>vembre suivant , qu’un absent est réputé vivre 100 a n s , 
et que pendant cet espace de te m p s, toute action est inter
dite à ses héritiers de droits l Ltabliront-ils , en convenant qu’une ins
titution d'héritier faite dans un contrat de mariage , en faveur d ’un non- 
contractant , est nulle d'une nullité absolue ; que cette nullité a été cou- 
terte par une ratification pure et simple faite postérieurement dans son 
contrat de mariage ? Seront-ils assez, heureux pour faire oublier les princi
p e s , jusqu'au point de persuader qu’en Auvergne les enfans des cultiva^



teurs travaillant hors la  maison paternelle ne peuvent pas faire des pro 
fits qui leurs soient propres ; et qu’enfin , l ’action en partage dirigée con
tre un cohéritier possédant par indivis avec d ’a u tre s, les biens sujets au 
partage, n ’interrompt pas la prescription contre tous ? ils peuvent se flatter 
de réussir , mais qu’ils n ’invoquent pas au moins P o th ie r , Brétonnier f 
Rousseau-de-Lacombe, D um oulin, qui tous prononcent leur propre condam
nation , et disent tout le  contraire de ce qu’ils leur ont fait dire : et Jean 
Saby qui en suivant le genre de défense embrassée par son p è r e ,  a toujours, 
soutenu qu’il n ’y  avait aucuns biens meubles sujets au partage , convien  
d ra-t-il au moins aujourd’hui qu’il doit y  en avoir quelques-uns ? et aban-, 
donnant les assertions de son père à l'égard des im m eubles, avouera - t-il, 
q u ’il y  en a plus de deux  , même plus de quatre sujets au partage ? S i 
les uns et les autres continuent d ’esperer que la m isere dans laq u elle  
Bard est plongé ne lu i perm ettra pas de poursuivre jusqu’à jugem ent défini
t i f  la réclamation de ses droits , qu’ils se désabusent ; cet espoir fondé; 
sur l ’indélicatesse , sur la mauvaise f o i , sera déçu , et ils apprendront 
que la détresse la  plus absolue peut quelquefois lutter contre l ’opu 
lence.

A L L E Z A R D  , homme d E lo i à  B r ioude

j f

A U  P U Y , de l'imprimerie de C r e s p y  et G u ilh a u m e  , Imprime u r s  
Libraires, rue du Collège. A n X ,
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